
 

 

Annexe à l’instruction. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

DOSSIER DE DEMANDE D’HABILITATION 
 

pour la réalisation de diagnostics de fonctionnement sur site 
portant sur des installations de mesure de volumes d’eau brute 

prélevés dans le milieu naturel 
 
 
 
 
 
 
 

 
Cadre réservé à l’administration 
 
Date de réception :  
Réception notifiée le : 
Service instructeur  : 
Décision du Préfet le : 
Nature de la décision : décision du préfet : accord ou pas sur la demande d’habilitation 
 



 
 

 

 
 
 

 

 

 

 

 

I. Demande de l’organisme candidat à 
l’habilitation 

 



 
 

 

 
11..  PPRREESSEENNTTAATTIIOONN  GGEENNEERRAALLEE  DDEE  LL’’OORRGGAANNIISSMMEE  CCAANNDDIIDDAATT  

 
 

� Raison sociale : 
 
 

� Adresse : 
 
 

� Activité (code APE, NAF) : 
 
 

� N° SIREN : 
 
 
� N° SIRET : 

 
 

� Statut juridique : 
 
 

� Coordonnées de la personne habilitée à engager l’organisme : 
 

� Nom et prénom : 
 
� Téléphone : 

 
� Fax : 

 
� E-mail : 

 
 
 

22..  CCAADDRREE  DDEE  LL’’HHAABBIILLIITTAATTIIOONN  
 
L’article L. 213-11-1 du code de l’environnement précise que l'agence de l'eau peut contrôler les appareils 
susceptibles de fournir des informations utiles pour la détermination des éléments d’assiette des redevances 
qu’elle perçoit. 
 
L’article 4 de l’arrêté du 19 décembre 2011 relatif à la mesure des prélèvements d’eau et aux modalités de 
calcul de l’assiette de la redevance pour prélèvement sur la ressource en eau prévoit que le redevable peut 
faire procéder au diagnostic de fonctionnement des installations de mesure des volumes d’eau prélevés, soit 
neuf ans après leur dernière remise en état d’origine ou à neuf soit sept ans après leur dernier diagnostic. 
 
L’article 5 de cet arrêté précise la possibilité qu’un organisme habilité pour la réalisation de contrôles techniques 
conformément aux dispositions de l’article R. 213-48-34 du code de l’environnement effectue ce diagnostic sur 
site. 
 
L’habilitation accordée par le Préfet coordonnateur de bassin est valable pendant trois ans et sur l’ensemble du 
territoire français. 
 
 
La réalisation du diagnostic doit être conforme au cahier des clauses techniques particulières mentionné au 
chapitre II de ce dossier. 
 
 
 



 
 

 

33..  MMOODDAALLIITTEESS  DD’’HHAABBIILLIITTAATTIIOONN  
 
L’organisme candidat à l’habilitation constitue un dossier de demande d’habilitation qu’il adresse aux services 
du Préfet coordonnateur de bassin.  
 
Ce dossier doit obligatoirement contenir les éléments demandés aux chapitres 4, 5 et 6 ci-après qui permettront 
à l’autorité administrative d’évaluer la qualité de la candidature. Par ailleurs, l’engagement du candidat figurant 
au chapitre 7 doit être dûment complété et signé. 
 
 
 

44..  RREEFFEERREENNCCEESS  
 
L’organisme candidat présente, de manière détaillée, ses références principales les plus récentes dans les 
domaines de la mesure de débit et du comptage de l’eau, et notamment dans celui du contrôle des installations 
de mesure des volumes d’eau prélevés,. 
 
 
 
Il précise : 
� les noms des maîtres d’ouvrages concernés par ces opérations,  
� la nature des contrôles exercés et leurs dates d’exécution, 
� le nombre d’opérations réalisées et le montant du chiffre d’affaires correspondant. 
 
 
 

55..  MMOOYYEENNSS  MMAATTEERRIIEELLSS  EETT  HHUUMMAAIINNSS  
 
L’organisme présente une note technique définissant l’organisation et les moyens mis en œuvre pour répondre 
aux exigences du cahier des clauses techniques particulières. 
 
Cette note précise obligatoirement : 
 
� Les moyens en personnel directement affectés à la réalisation des prestations et leurs références, 

l’organisme candidat transmettant à ce titre les curriculum vitae des personnels qu’il souhaite faire intervenir, 
� La description des moyens en matériels techniques mis en œuvre, l’organisation, les moyens humains et les 

matériels mis en place pour assurer l’hygiène et la sécurité lors des interventions. 
 
 
 

66..  SSYYSSTTEEMMEE  QQUUAALLIITTEE,,  AACCCCRREEDDIITTAATTIIOONN,,  CCEERRTTIIFFIICCAATTIIOONN  
 
L’organisme candidat présente le système qualité qu’il envisage de mettre en œuvre pour effectuer les 
opérations de diagnostics sur site.Il décrit notamment : 
 
� Les procédures de traitement des non-conformités, d’engagement des actions correctives et préventives, 
� Les procédures et modes opératoires utilisés pour gérer, étalonner et vérifier les installations de mesures, 
� La procédure de choix et d’évaluation des sous-traitants, en particulier pour les achats de matériels de 

mesures, 
� La (ou les) procédure(s) de formation et d’évaluation du personnel,  
� La procédure de gestion des enregistrements. 
 
 
S’il fait l’objet d’une certification ou d’une accréditation pour le secteur d’activité concerné par le diagnostic sur 
site, l’organisme candidat joint les certificats correspondants. 
 
 
 



 
 

 

77..  EENNGGAAGGEEMMEENNTT  DDUU  CCAANNDDIIDDAATT  
 

 

Nom, prénom et qualité du signataire : 

 
 

 Agissant pour mon propre compte 

 

 Agissant pour le compte de     (indiquer le nom et l’adresse de l’Organisme) 
 
 
 
Après avoir pris connaissance du règlement particulier de l’appel à candidatures, du cahier des clauses 
techniques particulières et des documents qui lui sont annexés. 
 

� Je m’engage à faire exécuter les opérations visées par l’habilitation, conformément aux clauses et 
conditions décrites dans ces documents, 

� Je m’engage à assurer l’indépendance des services et des agents en charge des diagnostics sur site, 
vis-à-vis de ceux assurant la fabrication, l’entretien et la vente des installations de mesures, 

� Je m’engage à assurer la confidentialité de tous les renseignements obtenus, des documents 
communiqués, des rapports et des conclusions élaborés et de ne pas les utiliser pour des publications ou 
mémoires, même de diffusion restreinte. 

 

PPéérriimmèèttrree  ddee  ll’’hhaabbiilliittaattiioonn  ::  

  

� Domaine technique d’habilitation :  
 

� Ecoulement en charge :   OUI – NON (rayer la mention inutile) 

� Ecoulement à surface libre :   OUI – NON (rayer la mention inutile) 

 

� Territoire(s) géographiques de l’habilitation : l’habilitation est valable sur l’ensemble du territoire français. 
Toutefois, le candidat a la possibilité de limiter ses interventions aux bassins mentionnés ci-dessous : 

� Bassin Adour Garonne :    OUI – NON (rayer la mention inutile) 

� Bassin Artois Picardie :    OUI – NON (rayer la mention inutile) 

� Bassin Loire Bretagne :    OUI – NON (rayer la mention inutile) 

� Bassin Rhin Meuse :    OUI – NON (rayer la mention inutile) 

� Bassins Rhône méditerranée et Corse :  OUI – NON (rayer la mention inutile) 

� Bassin Seine Normandie :   OUI – NON (rayer la mention inutile) 

 

A ----------------------------------------------- , le -------------------------------------  

 

 Signature  
  



 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

II. Cahier des clauses techniques particulières 
applicables aux diagnostics de fonctionnement 
d’installations de mesure de volumes d’eau 

prélevée 

 



 
 

 

 
 

PRESCRIPTIONS GENERALES 
 
 
 

11..  CCAADDRREE  DD’’ IINNTTEERRVVEENNTTIIOONN  
 
Le diagnostic de fonctionnement sur site des dispositifs de mesure est réalisé dans le cadre du calcul de 
l’assiette de la redevance pour prélèvement sur la ressource en eau. Sont concernés par cette opération 
l’ensemble des dispositifs dont les résultats de mesure sont déclarés à l’agence de l’eau pour le calcul de cette 
redevance. 
 
 
 
 

22..  PPLLAANNIIFFIICCAATTIIOONN  DDEESS  IINNTTEERRVVEENNTTIIOONNSS  
 
Les opérations de diagnostic devront être réalisées dans des conditions représentatives d’un fonctionnement 
normal des installations de prélèvement d’eau et de mesure. 
 
 

 

33..  MMEESSUURREESS  DD’’HHYYGGIIEENNEE  EETT  DDEE  SSEECCUURRIITTEE  
 
L’organisme est soumis aux règles d’hygiène et sécurité applicables sur le site d’intervention, notamment celles 
définies au sein du plan de prévention préparé avant le démarrage des travaux. Dans ce cadre, il veille à : 
 
� mettre à disposition un effectif suffisant, possédant les habilitations nécessaires et des équipements de 

protection individuelle adaptés, pour assurer les opérations de diagnostic de fonctionnement dans des 
conditions respectant ces règles, 

 
� dispenser ou faire suivre à ses personnels  d’intervention les  formations nécessaires en matière de sécurité. 
 
En l’absence de respect de ces consignes, il doit évaluer l’ensemble des risques inhérents à l’intervention et 
mettre en œuvre l’ensemble des moyens humains et matériels nécessaires pour exécuter les opérations dans 
les meilleures conditions d’hygiène et de sécurité. 
 
 
 
 

44..  EENNGGAAGGEEMMEENNTT  DDEE  CCOONNFFIIDDEENNTTIIAALLIITTEE  
 
Tous les renseignements obtenus, tous les documents communiqués ou élaborés, ainsi que les rapports et les 
conclusions émises, sont strictement confidentiels et ne devront en aucun cas être communiqués à des tiers, ni 
utilisés pour des publications ou mémoires, même de diffusion restreinte. 



 

OBJET ET CONTENU DU DIAGNOSTIC 
 
 
 

11..  OOBBJJEECCTTIIFFSS  DDUU  DDIIAAGGNNOOSSTTIICC  
 
Les objectifs de l’opération de diagnostic de fonctionnement d’une installation de mesure sont : 
 
� la vérification de la conformité du montage, de l’exploitation et de l’entretien des installations de mesure au 

regard des normes et des règles de l’art en vigueur, , 
 
� le contrôle de leur fonctionnement, selon des méthodes décrites au chapitre III du présent dossier , 
 
� l’examen des dispositions mises en place par le redevable pour assurer la fiabilité du fonctionnement de ses 

dispositifs de mesure. Il s’appuie notamment sur les enregistrements disponibles mentionnés au registre, sur 
les modes opératoires, les procédures, les fiches de vérification ou d’étalonnage des matériels de mesure, 
les fiches de vie des matériels de mesures, les fiches de non-conformitéou d’actions correctives et 
préventives, 

 
� l’adéquation des installations de mesure en regard de la nature de l’eau prélevée. 
 

A l’issue du diagnostic, l’organisme dresse un procès-verbal sur lequel il mentionne ses observations. Après 
l’avoir signé, il remet ce document à son interlocuteur, pour signature. . Ce procès-verbal comprend les 
observations et les actions d’améliorations pouvant être rapidement mises en œuvre. 
 
 
 

22..  RRAAPPPPOORRTT  DDEE  DDIIAAGGNNOOSSTTIICC  
 
Un rapport de diagnostic est remis au redevable dans un délai maximum de cinq semaines suivant la réalisation 
de l’intervention. Ce rapport comprend obligatoirement : 
 
� Un descriptif précis des dispositifs ayant fait l’objet du diagnostic, s’appuyant si nécessaire sur des plans ou 

schémas d’implantation, 
 
� Un descriptif  des méthodes et matériels de mesure utilisés par l’organisme,  
 
� L’état d’exploitation et d’entretien des dispositifs ayant fait l’objet du diagnostic, 
 
� Un avis, établi sur la base de critères objectifs sur la conformité des installations, dont l’évaluation doit faire 

l’objet d’une présentation des résultats. Cet avis précise notamment lsi les matériels de mesure utilisés sont 
adaptés à la nature de l’eau prélevée.  

 
� Les résultats de mesure obtenus par les dispositifs en place et ceux installés par l’organisme, les écarts 

entre les résultats de mesure  et l’avis explicite sur la conformité du fonctionnement des dispositifs.. 
 
 
Les enregistrements originaux des mesures de débits réalisées par l’organisme, les photographies des points 
de mesure et tout autre document utile sont également annexés au rapport de diagnostic. 

 



 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

III. Méthodes de diagnostic de fonctionnement des 
installations de mesure des volumes d’eau 

prélevés 

 



 
 

 

L’ensemble des matériels et instruments de mesure utilisés pour le diagnostic doivent avoir fait l’objet, avant 
leur utilisation, d’un étalonnage régulier. La démonstration d’un raccordement aux étalons nationaux doit être 
effectuée. 
 
 

1. Mesure sur un écoulement à surface libre, écart maximum toléré (EMT) : 10 % 
 

1.1. Dispositifs équipés d’un organe de mesure  
(Seuil jaugeur, canal venturi, déversoir,…) 

 
� Vérification des caractéristiques dimensionnelles de l’organe de mesure et de la loi hauteur/débit associée, 

selon les normes en vigueur et les prescriptions techniques du constructeur. 
 
� Vérification du fonctionnement hydraulique en amont de l’organe (état de tranquillisation) et en aval (état du 

dénoiement). 
 
� Vérification de la bonne implantation du capteur de mesure et de l’existence d’un système adapté de mesure 

de la lame d’eau au niveau du point de mesure : échelle limnimétrique, pige ou autre système de mesure. 
 
� Vérification périodique de la justesse de la mesure réalisée par le dispositif de mesure de la hauteur d’eau 

(capteur, échelle limnimétrique,…).  
 
� Mesure comparative des volumes cumulés avec un débitmètre portatif installé lors du diagnostic (débitmètre 

type bulle à bulle, ultrasons,…) Cette mesure sera d’une durée significative d’au moins 2 heures, durant un 
fonctionnement normal de l’ouvrage de prélèvement. 

 
� Mesure comparative des volumes cumulés avec un débitmètre portatif installé lors du diagnostic (débitmètre 

type bulle à bulle, ultrasons,….). Cette mesure sera d’une durée significative d’au moins 2 heures, durant un 
fonctionnement normal de l’ouvrage de prélèvement. 

 
 

1.2. Dispositifs sans organe de mesure  
(Cas fréquemment rencontrés sur les canaux : courbe de tarage associée à un dispositif de mesure de la 
charge ou hauteur en eau, dispositif de mesures simultanées de la hauteur d’eau et de la vitesse) 

 
� Vérification de la courbe de tarage, si possible sur plusieurs points caractéristiques de fonctionnement, en 

réalisant un profil de vitesse à l’aide d’un courantomètre (moulinet à hélice, électromagnétique, à effet 
Doppler,…) conformément à la norme NF EN  ISO 748. 

 
� Vérification de la mesure de hauteur à l’aide d’un dispositif adapté : réglet, pige, capteur de mesure, etc. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 

 

2. Mesure sur une conduite en charge, écart maximum  toléré (EMT): 5 % 
 
 

2.1. - Instruments de mesure 
(Compteurs, débitmètres électromagnétiques, sondes électromagnétiques à insertion, débitmètres à 
ultrasons) : 

 
� Vérification préalable de la conformité de l’installation de l’appareil de mesure avec les conditions 

d’installation définies par les normes en vigueur et par les constructeurs : longueurs droites amont et aval 
disponibles, présence de stabilisateurs d’écoulement, valeurs des angles de convergence, etc. 

 
� Application de la méthode 2 ou de la méthode 3 décrites ci-dessous 
 
� Pour les débitmètres électromagnétiques, une méthode alternative consiste à la vérification sur site des 

débitmètres et de la section de mesure  par le constructeur ou l’organisme habilité. Cette vérification conduit 
à l’établissement d’une attestation ou d’un certificat de vérification au sein desquels figureront les résultats 
des mesures effectuées et une conclusion sur la conformité de fonctionnement du débitmètre vis-à-vis des 
données d’origine de l’appareil. 

 
 

2.2. - Systèmes composés d’un organe déprimogène (v enturi, diaphragme,…) et d’un dispositif de 
mesure de pression différentielle 

 
L’organisme habilité pour le diagnostic peut recourir à l’une des 3 méthodes décrites ci-dessous. 
 

Méthode 1 
 

� Vérification du respect des normes en vigueur et des prescriptions techniques du constructeur : contrôle des 
caractéristiques dimensionnelles de l’organe déprimogène et de la loi débit = f (différence de pression)   

 
� Vérification métrologique de la justesse des mesures de pression différentielle : si possible via un 

raccordement à un étalon. 
 
Méthode 2 

 
� Mesure effectuée avec un dispositif de comptage portatif installé ponctuellement (débitmètre à ultrasons 

temps de transit ou à effet doppler, débitmètre électromagnétique à insertion, …) visant à comparer les 
débits instantanés et les volumes cumulés durant 30 minutes au minimum. 

 
Méthode 3 
 

� Mesure par  marnage (empotement) d’un volume stocké ou déstocké dans une capacité jaugée de type 
réservoir  

 
 


